
C0ISE1L MUNICIPAL 
Compte rendu de la séance du 26 novembre 2009 

L'an deux mil neuf, le vingt six novembre à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la Ville de 
Genlis s'est réuni au lieu habituel de ses séances, sur la convocation en date du 19 novembre 2009 et 
sous la Présidence de Monsieur Noël BERNARD, Maire, Conseiller Général. 

ETAIENT PRESENTS : MM. NOËL BERNARD, ALAIN MARTET, MME MONIQUE MARIE-JOETS, M. JEAN MATHE, 
MME ANNIE GOTTE, MM. HUBERT DULIEU, ALAIN IMARD, MME EVELYNE BREDILLET, M. MICHEL AIMEUR, 
MME MARION BAUDIN, MM. JEAN-PIERRE BERCQ, GERARD BEURET, MMES SYLVIE CHASTRUSSE, NICOLE 
FUSIER, MM. CHRISTIAN MASSEMYN, JEAN-PIERRE RENAUDOT, CYRIL SARRON, MMES NATHALIE CHAIX, 
NATHALIE ANDREOLETTI, LILIANE ROUSSELET. 

ÉTAIENT ABSENTS EXCUSES : MME CLAUDINE BIGEARD qui a donné procuration à M. CYE.IL SARRON, 
MME BOUCHET HELENE qui a donné procuration à M. ALAIN MARTET, MLLE CELINE BREDILLET qui a 
donné procuration à MME EVELYNE BREDILLET, M. VINCENT DANCOURT qui a donné procuration à MME 

NATHALIE ANDREOLETTI, MLLES PIERRETTE GARNIER, ELODIE ALLEMAND, HALIMA BEUDET, MM. ERIC 
LATHUILLE, JEAN-FRANÇOIS BATHELIER. 

ASSISTAIT A LA SÉANCE : M. PHILIPPE CASTEL Directeur Général des Services. 

A) ELECTION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE : 

Sur proposition de Monsieur le Maire, M. Alain MARTET, Maire-Adjoint, par 20 voix pour dont 3 
pouvoirs 4 abstentions et 1 pouvoir est élu secrétaire de séance. 

B) OPERATIONS PRELIMINAIRES : 

1) APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 21 OCTOBRE 2009. 

Approbation du compte-rendu de la séance du 21 octobre 2009. 
Monsieur le Maire indique que M. Hubert DULIEU lui a fait parvenir des rectifications à apporter au : 

- point n0 4 : protocole d'accord transactionnel avec la société STEREAU comme suit : 
M. Hubert DULIEU "est d'avis" que la commune "n'a pas été véritablement lésée" et qu'elle 
est largement gagnante, 

- point n° 8 : rapports du Maire sur les services de l'eau et de l'assainissement année 2008 " 
M. le Maire précise que la délégation a "tardé à" corriger son erreur, ce qui a entraîné 
plusieurs erreurs dans le rapport établi par la DDAF. Après avoir pris connaissance de ces 
informations, le Conseil Municipal demande que la DDAF revoie sa rédaction. 

Mme Monique MARIE-JOETS indique que des erreurs ont été commises dans le décompte des voix 
lors des opérations préliminaires pour le report de l'examen du point n0 11 à la fin de la séance. M. le 
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Maire indique que des vérifications seront effectuées. 

Mme Monique MARIE-JOETS indique que la réponse figurant au compte rendu à la suite de sa 
question concernant le morcellement des travaux de voirie 2009 ne répond pas à la question posée. M. 
le Maire lui répond que le texte reprend bien les propos qu'il a tenus en séance pour justifier la 
procédure employée. 

Mme Monique MARIE-JOETS indique également que le compte rendu du point n0 11 - Maintien dans 
ses fonctions d'un Adjoint au Maire ne reprend pas les termes employés dans le texte de la délibération 
afférente. 

Aucune autre observation n'étant formulée, le Conseil Municipal par 19 voix pour dont 3 pouvoirs, 4 
voix contre dont 1 pouvoir 1 abstention approuve le compte rendu de la séance du 21 octobre 2009 
modifié. 

2) COMPTES RENDUS DE COMMISSIONS. 

Monsieur Alain IMARD, rapporteur, donne le compte rendu de la réunion de la commission "TRAVAUX 

PATRIMOINE ET PERSONNEL " du 21 octobre 200.9. 

Monsieur Christian MASSEMYN , rapporteur, donne le compte rendu de la réunion de la commission 
"VIE ASSOCIATIVE SPORTS " du 5 novembre 2009. 

Monsieur Jean MATHE , rapporteur, donne le compte rendu de la réunion de la commission "EMPLOI 
URBANISME " du 5 novembre 2009. 

Madame Annie GOTTE , rapporteur, donne le compte rendu de la réunion de la commission 
"ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES HANDICAPÉES " du 10 novembre 2009. 

Madame Annie GOTTE , rapporteur, donne le compte rendu de la réunion de la commission "AFFAIRES 

SOCIALES " du 18 novembre 2009. 

C) DÉCISIONS ; 

1) DECISION MODIFICATIVE 2009 N0 6 - BUDGET PRINCIPAL COMMUNE : 

M. Alain MARTET, Maire-Adjoint, présente le projet de décision modificative n0 6 concernant le 
budget principal de la commune. 

Mme Monique MARIE-JOETS demande que l'on justifie le montant des dépenses imprévues et 
demande que ses observations soient transcrites dans le compte rendu de la séance. M. le Maire lui 
précise que des explications seront données avec le compte rendu de la séance. 

Mme Monique MARIE-JOETS demande s'il est raisonnable de prélever sur le FCTVA pour financer 
les dépenses supplémentaires des travaux de l'Espace Culturel. 

M. le Maire précise que l'on ne va pas emprunter alors que l'on a la trésorerie nécessaire, mais que par 
ailleurs la commune ayant bénéficié cette année du FCTVA 2010 dans le cadre du plan de relance c'est 
une recette que l'on ne percevra l'année prochaine. 

M. MARTET apporte les explications complémentaires nécessaires. 

Toutes explications nécessaires ayant été fournies, sur proposition de Monsieur le Maire, et après en 
avoir délibéré par 19 voix pour dont 1 pouvoir 5 abstentions dont 1 pouvoir : 
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APPROUVE la décision modificative du budget principal telle que ci-dessous 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
DEPSKES 

| Niveau de vote 

166-Charges tencières 

66-Charges fcandères 

022 -Dépenses imprévues Fond 

M2-Opéralioiis d'ordre enlra section 

Compte d'exécution. 

66111-Intêrèls réglés à l'échéance 

ffillî-ICNEratlachés 

022 • Dépenses imprévues telionnemen 

6?5 - Valeur comptable des immcisalions cédées -

TOTAL 

Fonction 

01 

01 

01 

01 

'Mouvement 
1100,00 î 

33500.00? 

48150,00 ê 

- 99218.005 

Commentaires 

Un emprunt à taux variable impSi)iiant une augmentation des Wéréls du (ait de la v o l a i 
deslauxen20O8 

Augmentation des ICHE du fait de la conlracluaisaEon de deux empiunls en 2009 

Augmentation des dépenses imprévues 

Ecn'lure visani à érplibrer opérailons d'ordre el cpsalions féeSes de la commune. Il s'ag l 
d'une écriture puremen! comptable sans incidenca sur la Irésorerie de la commune (rf ci-
dessous montant identique au chapitre ïï article ÏÏ5) 

- mmi] | 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
RECETTES 

Niveau dévote •• 

:Î0-Produits des services 

Î0-Produits des services 

ïï-Produis exceptionnels 

Compte d'exécution 

708Î8-Rembpaf autres redevables 

?08Î8-Remb par autres redevables 

775 • Produis des cessions a*immob. 

TOTAL 

Fonclion 

- 01 

- 01 

01 

Mouvement 

49000.00! 

33750.00? 

- 9 9 2 1 8 M 

- M . « 

Commentaires 

Remboursement par la Communaulé de Communes dun pourcentage des emprunts 
contractés pour financer des biens mis à dsposilion de Hntercommenalité 

Remboursement par la Communauté de Communes d'un pourcentage des dépenses 
pemellanl le tonclionnamenl des biens mis à disposition de Flntercommunalilé 

Eciilure visant à équilibrer opérations d'ordre et opéraiions réelles de la commune. Il s'ao 
d'une écriture purement comptable sans Incidence sur la trésorerie de la commune (cf ci 
dessous montant identique au chapitre ïï article 775) 

SECTION D'INVESTISSEMENT 
OEPEVSES 

Niveau dévote 

ra-MME GENDARMERIE 

CO90. EQUIPEMENTS SCOLAIRES 

10 -Dolaticns Fonds divers Réserves 

0030-TRAVAUXHORS PROGRAMME 

• Compte d'exécution 

2313-lmmosencours-conslnictions 

21312 - l l m e n t s scolaires 

10223-TLE 

2128-Agencements Jaménagemenls 

Foncifon 

- 70 

- 212 

- 01 

- 820 

TOTAL 

Mouvement 
382000.00? 

3890.00? 

1281.00? 

1055.09? 

38822Mûf 

Commentaires . 

Avancement des Iravaux de Espace Culturel Paul Oissaud 2ème tranche plus rapide que 
prévu 

Réaftectalion en invesisseœeni de l'élude portant sur la mise en ccnformllé électrique de 
l'école Paul Bert, félude ayant été suivie de Iravaux 

Prise en charge d'un dégrèvement commandé par la Direction Régionale des Finances 
Publiques de Bourgogne 
Achat de béton pour la pose dune clôture bois enlre le château et le (oyer (2000? Miataeni 
prévu) 

SECTION D'INVESTISSEMENT 
RECETTES 

Niveau de vote • • 

024-Produils des cessions 

10 - Dolalions Fonds divers Réserves 

10 - Dolalions Fonds Éers Réserves 

Compte d'exécution . 
024-Produits des cessions 

10222 -FCTVA 

i0223.TlE 

Fonction 
- 01 

- 01 

- 01 

TOTAL 

. Mouvement 
210000.00? 

172000.00? 

6228,00? 

388226.00* 

Commentaires 
Vente de terrain à Sepalumic 

No t i fa fa du FCTVA par la préfecture supérieure aux eslimalions 

TIE perçue plus importante que prévue (cf compte 4718 de la Trésorerie) 



2) SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS - ANNEE 2009 : 

Monsieur le Maire rappelle les règles et les modalités d'attribution des subventions municipales et 
précise que les votes seront effectués association par association pour celles dont les présidents, 
directeurs, ou administrateurs sont membres du Conseil Municipal présents ou représentés, et que les 
votes pour les autres associations seront effectués en bloc, puis il donne la parole à M. Christian 
MASSEMYN, Conseiller Délégué à la Vie Associative et aux Sports. 
M. Christian MASSEMYN indique que certaines associations ne sont pas proposées cette année, il 
s'agit de l'Amicale des Sapeurs Pompiers, faute d'avoir communiqué le numéro SIRET, de la société de 
Chasse, des Cibistes. 
Une subvention sera proposée ultérieurement pour l'organisation du Comice Agricole en 2010. 

Par ailleurs, il est proposé d'attribuer une subvention de 1.010 € à l'ASSU du Collège Albert Camus, le 
dossier de demande ayant été transmis par erreur aux services du Conseil Général, ce qui n'a pas permis 
de le traiter en même temps que ceux des autres associations. 

Monsieur le Maire reprend la parole et demande au Conseil Municipal de procéder au vote, en précisant 
que six associations (FNACA, Chorale le Carillon, l'Ensemble Théâtral de Genlis, Sacca Notes, 
Gymnastique Volontaire et la Ligue Bourguignonne contre le Cancer) feront l'objet d'un vote séparé. 

Monsieur DANCOURT administrateur de la Ligue Bourguignonne contre le cancer ayant donné 
pouvoir à Madame ANDREOLETTI. 

Le Conseil Municipal par : 

- 23 voix pour dont 3 pouvoirs, attribue une subvention de 100 € à la LIGUE 
BOURGUIGNONNE CONTRE LE CANCER 

Monsieur BERNARD, Président de la FNACA, Monsieur DULIEU, Directeur de la Chorale le 
Carillon, Madame GOTTE, Présidente de la Gymnastique Volontaire Madame FUSIER, Présidente de 
l'Ensemble Théâtral, Monsieur AIMEUR, Président de SACCA NOTES, ayant à tour de rôle quitté la 
séance, le Conseil Municipal, 

- par 23 voix pour dont 4 pouvoirs, attribue une subvention de 520 € à la FNACA, 

- par 23 voix pour dont 4 pouvoirs, attribue une subvention de 1 715,00 € à la 
CHORALE LE CARILLON 

- par 23 voix pour dont 4 pouvoirs, attribue une subvention de 910,00 € à 
L'ENSEMBLE THÉÂTRAL DE GENLIS, 

- par 23 voix pour dont 4 pouvoirs, attribue une subvention de 910,00 € à SACCA 

NOTES 

- par 23 voix pour dont 4 pouvoirs, attribue une subvention de 2 250,00 € à la G.V. 

Le Conseil Municipal par 24 voix pour dont 4 pouvoirs accorde les subventions suivantes : 

a) Associations Patriotiques 

Association 
Médaillés Militaires 
U.N.C 
Souvenir Français 

Montant 
315,00 € 
520,00 € 
520,00 € 

Observation 
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h) Associations Culturelles 

Association 
Harmonie , 

Ecole de Musique 
Genlis en Scène 
Majorettes 
EASY DANSE 
1 - 2 - 3 et + 
Association Modéliste 

Vibrations 
Amicale Romy Passion 
Club de Bridge 
Chiffres et lettres 
Au fil des pages (lere demande) 

Entre film etnorges 

Montant 
10 100,00 € 
11 190,00 € 

710,00 € 
515,00 € 
620,00 € 
510,00 € 
610,00 € 
600,00 € 
100,00 € 
100,00 € 
100,00 € 

275,00 € 
1 100,00 € 

Except. 
200,00 € 

200,00 € 
- 200,00 € 

200,00 € 

200,00 € 

200,00 € 

Total 
10 300,00 € 
11 190,00 € 

910,00 € 
715,00 € 
820,00 € 
510,00 € 
610,00 € 
800,00 € 
100,00 € 
100,00 € 
100,00 € 

475,00 6 
1 100,00 € 

c) Associations Sportives 

| Association 
U.S.G. Rugby 
A.S.G. Foot 
GENLIS Lutte 
C.S.LT. Handball 
A.G.B.B. Basket Bail 
C.P.G. Ping Pong 
T.C.G. Tennis Club 
Le cochonnet genlisien 
Etoile Judo Genlis 
Aïki Club Genlis 
Yoga 
Cyclotille 
Loisirs et détente 

| ASSU(CES) 

FUTSAL (1er demande) 

Montant 
21 230,00 € 
18 300,00 € 
2 710,00 € 
9 220,00 € 

10 185,00 € 
2 475,00 € 
5 635,00 € 
1 200,00 € 

11 950,00 € 
1 735,00 € 

260,00 € 
290,00 € 
250,00 € 

1010,00 € 

1 140,00 € 

Except. 

200,00 € 

Total 1 
21 230,00 € 
18 300,00 € 
2 710,00 € 
9 220,00 € 

10 185,00 € 
2 475,00 € 
5 635,00 € 
1 200,00 € 

11 950,00 € 
1 735,00 € 

260,00 € 
490,00 € 
250,00 € 

1 010,00 € | 

1 140,00 € 

d) Associations à but social 

>'•'--•• . Association 
ADMR 
Secours Populaire 

Restes du cœur 
L'Arc en Ciel 
Banque Alimentaire de Bourgogne 
Amitié Genlis Roumanie 

Montant 
360,00 € 

9 500,00 € 
4 500,00 € 
2 300,00 € 
1 000,00 € 

810,00 € 
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